
 

 

 

 

 

 

La chenille processionnaire du pin est décrite classiquement comme infestant la forêt 

méditerranéenne, en Europe méridionale et centrale ainsi qu'en Afrique du Nord. A Mennecy, 

quelques cas nous ont été signalés.  

Il nous est paru intéressant de vous livrer ces quelques informations. 

 

En fin d'hiver ou bien au printemps, les chenilles se déplacent généralement au sol, en procession. 

On peut aussi occasionnellement en apercevoir lors de belles journées d'hiver ou même en fin 

d'automne. Les chenilles sont recouvertes de poils urticants et peuvent occasionner des 

désagréments et des ennuis graves aux personnes et aux animaux. 

 Chaque poil est relié à une glande à venin. Ce venin, provoque une nécrose tissulaire.  

Il est libéré lorsque le poil très fragile se casse. En cas de vent, les poils urticants qui se trouvent 

dans les nids peuvent être dispersés et tomber sur les promeneurs qui peuvent les inhaler. 

 

Les ennuis provoqués sont des démangeaisons, des œdèmes, des troubles oculaires, des accidents 

respiratoires et d'autres symptômes plus ou moins graves suivant les individus, en particulier s'ils 

sont allergiques ou asthmatiques. Les petits enfants sont particulièrement exposés à ces risques (en 

cas de symptômes, consulter immédiatement votre médecin). 

 

Les chiens sont tentés de flairer les chenilles de près et d'en avaler, ce qui provoque une névrose 

de la langue et peut être mortelle (consulter immédiatement un vétérinaire). 

 

Il n'existe aucun moyen de se débarrasser définitivement des chenilles. Le traitement est à refaire 

chaque année. En effet, même si on détruit toutes les chenilles existantes sur un terrain donné, les 

arbres seront de nouveau infestés l'année suivante par des papillons pouvant provenir de plusieurs 

kilomètres. 

 

La meilleure méthode consiste à traiter avec un insecticide spécifique, les arbres pendant la saison 

où les chenilles mangent les aiguilles. En effet, les nids dans lesquels elles passent la journée, leurs 

assurent une protection efficace contre un insecticide ordinaire. 

 

Utiliser un insecticide à base de BACILLUS THURINGIENSIS (BT). Il se présente sous la forme 

d'une poudre qu'on dilue dans l'eau. Pulvérisez-le sur l'ensemble du feuillage. 

 

 

 

 



 

 

 

Le principe actif BT est bactériologique et non chimique (d'ailleurs il est accepté en culture 

biologique et est non toxique pour les autres espèces animales). C'est une bacille provoquant une 

maladie mortelle des chenilles. Il est ingéré par les chenilles lorsqu'elles mangent les aiguilles des 

arbres qui ont été pulvérisées. On le trouve facilement dans le commerce au rayon "jardinerie" et à 

bon marché (moins de 10€ en général). 

 

Un traitement annuel peut suffir. Vous pouvez aussi solliciter une entreprise (prix 50€ environ 

pour le retrait d'un nid). Il existe un système de piégeage qui capture les chenilles quand elles 

descendent de l’arbre (50 à 100 € le piège en fonction du diamètre de l’arbre). Il existe aussi des 

pièges à base de phéromone permettant la capture des papillons mâles... 

 

Si le traitement n'a pas été fait ou s'il a échoué et que les nids d'hiver sont apparus, que faire ? 

Le traitement au BT est encore possible, mais on peut aussi détruire les chenilles lorsqu'elles sont 

dans la journée, au soleil, dans la partie supérieure de leur nid. On peut aussi couper les rameaux 

atteints à l'aide d'un sécateur (suivant la hauteur de l'arbre). Il y'a peu de risques que les chenilles 

sortent du nid coupé, se dispersent et remontent dans l'arbre. Même après plusieurs jours, les 

chenilles restent fidèles à leur branche... 

 

Vous pouvez aussi brûler les nids en prenant soin de vous protéger les mains avec une paire de 

gants, le corps avec des habits protecteurs sans oublier un masque pour les voies respiratoires. 

Pensez que les nids eux-mêmes peuvent être urticants car infestés de poils. Ne jamais enterrer un 

nid de chenilles... 

 


